RENOVATIONS DE VOIRIES
CAHIER DES CLAUSES TECHNIQUES PARTICULIERES

 (C.C.T.P.)

Article I.1) Objet et Consistance des Travaux

Le présent Cahier des Charges Techniques et Particulières fixe, les conditions techniques d’exécution des travaux de réfection de voirie de la rue du pont à vaches compris entre le pont et le 1er banc ainsi que la viabilisation des ateliers municipaux, pour la tranche ferme et de la réfection de l’impasse Fournier, pour la tranche conditionnelle.
Le Maître d’ouvrage de l’opération est la commune de Guines.

Les travaux ci-dessus pourront être réalisés simultanément.

Les travaux de l'entreprise comprennent notamment :
- La préparation du chantier pour l’ensemble des travaux 

- L’établissement des plans du dossier d’exécution pour l’ensemble des prestations.

- l'installation et le repliement de chantier

- le piquetage général et spécial

- la signalisation de chantier 

- les terrassements (déblais - remblais - évacuation)

- les travaux de réseau d’assainissement en eaux pluviales

- les fondations de voiries, trottoirs
- les revêtements en chaussées trottoirs

- le récolement des ouvrages exécutés

Article I.2) Connaissance des lieux et conditions des travaux

L'entrepreneur doit exécuter, à partir des documents qui lui sont confiés, tous les calculs, toutes les études et plans de détail complémentaires, tous les métrés nécessaires à l’exécution de son marché.

L’entrepreneur est tenu de signaler au Maître d’Oeuvre, avant l’approbation de son marché, toute omission, anomalie ou erreur qui aurait pu être décelée dans les plans, dans le C.C.T.P. et dans le cadre du Bordereau des Prix.

L’entrepreneur est réputé, par le fait même de sa soumission, avoir pris connaissance de l’emplacement et de la nature des travaux, des conditions générales, locales et particulières, des conditions relatives aux moyens de communication et de transport, au stockage des matériaux, aux disponibilités en main-d’oeuvre, en eaux, en énergie électrique et de toutes sujétions relatives au lieu des travaux, à la topographie et à la nature du terrain, aux caractéristiques de l’équipement et des installations nécessaires au début et pendant l’exécution des travaux et tous les autres éléments pour lesquels des informations peuvent être raisonnablement obtenues et qui pourraient en quelque manière influer sur les travaux et les prix de ceux-ci.

Passé ce délai, aucune remarque ou sujétion ne sera prise en considération, l’entrepreneur devant réaliser toutes les fournitures et tous les travaux en conformité avec les règlements et dans les règles de l’art.
Article I.3) Réseaux divers existants

Des précautions particulières devront être prises lors de travaux à proximité des réseaux (compactage hydraulique des remblais, ...).

D'une manière générale

L'entrepreneur prendra toutes les dispositions à la sauvegarde des câbles, conduites et canalisations existantes.

Les sondages de reconnaissance et de recherches des canalisations et réseaux divers sont inclus dans les prix, l'entreprise prendra toutes les mesures pour l'étaiement et le maintien des canalisations et réseaux en service.

Les sondages seront convenablement remblayés et compactés après positionnement.

L'entreprise ne pourra réclamer de plus-value du fait du tracé ou positions des éléments de réseaux qui la conduirait à prendre toutes les mesures particulières au maintien et à la protection des conduites existantes.

L'entrepreneur prendra toutes les mesures nécessaires en cas de fuites sur les réseaux ou de blessures sur les conducteurs électriques ou câbles.

.

Article I.4) Programme d'exécution

Chaque Entrepreneur devra dresser un programme d’exécution assorti du projet des installations de chantier (et des ouvrages provisoires) ainsi que du P.P.S.P.S. qu’il soumettra au visa du Maître d’œuvre et du Coordinateur Sécurité-Santé.

Le programme d’exécution des travaux comprend :

· le calendrier prévisionnel d’exécution des travaux,i intempéries incluses ;

· la description générale et, s’il y a lieu, la justification de la convenance des matériels et méthodes à utiliser pour chaque phase de travaux ;

· les plans d’atelier ou d’exécution assortis des notes de calculs correspondantes.

Le calendrier des travaux fait apparaître l’enchaînement des phases d’exécution, leurs durées et, s’il y a lieu, les délais à respecter entre celles-ci. Il est mis à jour périodiquement quand il en est besoin.

Le Maître d’Oeuvre se réserve le droit de modifier le calendrier d’exécution pour tenir compte des interférences éventuelles.

Par ailleurs, le Maître d’Oeuvre et le Coordinateur de Sécurité se réservent le droit d’apporter au calendrier d’exécution quelconques modifications qu’ils jugeraient utiles tant pour le phasage de ses propres travaux que pour la sécurité sur son domaine de compétence et le respect de la circulation, sans que l’Entrepreneur puisse prévaloir à indemnités.

Ce programme d’exécution devra définir techniquement :

· la nature et la provenance de l’ensemble des matériaux ou produits qu’il se propose d’employer,

· les conditions d’approvisionnement et de stockage des matériaux et produits,

· les conditions de protection du chantier avant réception des travaux,

· le planning d’exécution des travaux,

· les conditions de mise en œuvre,

· les cadences d’exécution de chaque partie d’ouvrage,

· les dispositions prises pour la sécurité de la circulation et du chantier.

Avant son élaboration, chaque Entrepreneur devra se renseigner auprès du Maître d’Oeuvre, le cas échéant, des délais d’intervention nécessaires aux services publics et concessionnaires pour modifier au préalable leurs réseaux afin de permettre l’implantation des ouvrages et les prendre en compte dans son programme d’exécution.

Ce programme d’exécution sera établi en prenant en compte les contraintes suivantes :

L’accès des riverains

Le passage des éboueurs le vendredi matin

La course à vélo du 21 août

Il devra tenir compte de ces sujétions dans l’organisation du chantier, et dans tous les cas suivre les prescriptions du Maître d’Oeuvre, en particulier pour la signalisation du chantier et de la voirie.

Les entreprises ou équipes appelées par le Maître d’Ouvrage devront pouvoir utiliser les installations de caractère commun telles que : accès, chemins de circulation, points d’eaux, dispositions d’évacuation, etc.

En aucun cas les Entrepreneurs ne pourront prétendre à une indemnisation ou prolongation de délai à cause des contraintes résultant des diverses sujétions mentionnées dans le cadre du présent article.

Article I.5) Spécifications techniques et normes
Les caractéristiques des matériels et ouvrages sont définies et ceux-ci réalisés en conformité avec les règlements officiels, norme et prescriptions techniques en vigueur et en particulier.
Les spécifications techniques et normes applicables pour le présent marché sont les suivantes :

· CCTG Travaux et Fascicules du LCPC

· Fascicule 2

· Fascicule 3.
Fourniture de liants hydrauliques.

· Fascicule 23
Granulats routiers.

· Fascicule 24
Fourniture de liants hydrocarbonés employés dans les chaussées.

· Fascicule 25 

Exécution des assises de chaussées

· Fascicule 26

Enduit superficiel bi couche

· Fascicule 27

Fabrication et MO enrobés

· Fascicule 32
Construction des trottoirs

· Fascicule 70 
:
Assainissement
· Guide SETRA pour le remblaiement des tranchées et la réfection des voiries

· Guide SETRA pour réalisation des assises de chaussées

· NF P 11-300
Terrassements

· NF P 98-115
Assises de chaussées

· NF P 98-150 
Enrobés hydrocarbonés – Exécution de corps de chaussée

· NF P 98-130
Enrobés hydrocarbonés – Exécution couche de liaison et de roulement

· NF P 98-132
Enrobés hydrocarbonés – BBM

· NF P 98-136
Enrobés hydrocarbonés – BB 

· NF P 98-138
Enrobés hydrocarbonés – GB

· NF P 98-140
Enrobés hydrocarbonés – EME

· NF P 98-141
Enrobés hydrocarbonés – BBME

· NF P 98-302
Bordures et caniveaux préfabriqués en béton

· NF P 98-331
Chaussées et dépendances. Tranchées : Ouverture, remblayage, réfection

En cas d'absence de norme NF pour certains matériaux, ce sont les normes internationales DIN et ISO qui servent de référence.
Article I.6) Prestations techniques

L’entrepreneur doit exécuter, à partir des documents qui lui sont confiés, tous les calculs, toutes les études et plans de détail complémentaires, tous les métrés complémentaires nécessaires à l’exécution de son marché, c’est le dossier d’exécution.

L’entrepreneur est tenu de signaler au Maître d’Oeuvre, avant l’approbation de son marché, toute omission, anomalie ou erreur qui aurait pu être décelée dans les plans, dans le C.C.T.P., et le Bordereau-Cadre.

L’entrepreneur est réputé, par le fait même de sa soumission, avoir pris connaissance de l’emplacement et de la nature des travaux, des conditions générales, locales et particulières, des conditions relatives aux moyens de communication et de transport, au stockage des matériaux, aux disponibilités en main-d’œuvre, en eaux, en énergie électrique et de toutes sujétions relatives au lieu des travaux, à la topographie et à la nature du terrain, aux caractéristiques de l’équipement et des installations nécessaires au début et pendant l’exécution des travaux et tous les autres éléments pour lesquels des informations peuvent être raisonnablement obtenues et qui pourraient en quelque manière influer sur les travaux et les prix de ceux-ci.
NOTA : Le marché étant passé sous la forme d’un Prix Global et Forfaitaire, (Décomposition du Prix Global et Forfaitaire) les quantités sont données à titre indicatif. Pour la remise de son offre, le Candidat sera tenu de les vérifier, de les valider et de les modifier le cas échéant s’il le juge nécessaire.

Article I.7) Laboratoire de chantier et contrôles 

Article I.7.1 Contrôle interne

L’entrepreneur devra pouvoir, dans le cadre de sa procédure d’auto-contrôle et de son plan d’assurance qualité, satisfaire aux contrôles et essais conformément au plan de contrôle décidé lors de la réunion de préparation. 

L'entrepreneur réalisera, au minimum, les contrôles suivants :

· réception des matériaux,

· lit de pose des canalisations,

· nivellement des canalisations,

· enrobage des canalisations et remblaiement,

· contrôle systématique du compactage des remblaiements ; ce contrôle sera renforcé en début de chantier ;

· Contrôle de compacité des différentes couches de chaussées et plateformes

Pour chaque problème et/ou défaut détecté :

· une fiche de non-conformité sera établie par l'entreprise,

· une proposition de traitement de la non-conformité sera établie par l'entrepreneur et présenté au Maître d'Oeuvre pour validation.
Article I.7.2 Contrôle externe

· Le contrôle externe sera réalisé aux frais de l’entrepreneur par un laboratoire indépendant et agréé par le Maître d’œuvre.

· Il a pour but de compléter l’autocontrôle réalisé au niveau du contrôle interne

· Sa mission consiste principalement à :

· transmettre au conducteur de travaux, les consignes d’exécution

· vérifier la réalisation de l’autocontrôle

· contrôler les points particuliers nécessitant des essais spécifiques

· établir les comptes-rendus et attestations de bonne exécution

· L’autocontrôle effectué après réalisation d’un tronçon ou d’un élément d’ouvrage significatif devra être réalisé en présence du Maître d’œuvre.

Article I.8) Représentation de l’entrepreneur

L’entrepreneur désignera la personne chargée de le représenter sur le chantier, à qui il déléguera tous pouvoirs pour :

- prendre les décisions d’ordre technique

- signer tous documents, d’ordre administratif et financier

- assurer la surveillance du personnel, du matériel et de l’exécution du contrat

- fournir périodiquement l’état des effectifs et l’avancement des travaux

- assister aux réunions de chantier et assurer l’indispensable coordination avec les autres entreprises

Les nom, fonction, adresse et signature de ce responsable devront être envoyés par lettre émanant de l’entrepreneur au Maître d’Oeuvre, avant le début de son intervention.

Chaque entreprise devra avoir en permanence sur le chantier, à partir du moment où elle a commencé ses travaux, un chef de chantier hautement qualifié chargé de la direction des travaux.

Chaque entreprise devra faire respecter par les ouvriers de son entreprise les consignes relatives à l’organisation du chantier, à l’hygiène et à la sécurité, notamment les consignes données par le collège inter-entreprises.

Chaque entrepreneur restera responsable de conséquences qui pourraient résulter de l’absence de son chef de chantier
Article I.9) Réunion - Compte-Rendu - Journal de Chantier

L’entreprise est tenue d’assister, sur convocation du Maître d’Oeuvre, à toute réunion organisée au sujet du chantier.

Les comptes-rendus des réunions deviendront des documents techniques de base si aucune observation n’est formulée dans les quatre jours suivant leur réception.

En aucun cas, les contestations soulevées par l’entrepreneur ne sauraient justifier un arrêt des travaux, même momentané. Les décisions prises lors de ces réunions sont exécutoires passé ce délai.

Une réunion hebdomadaire sera tenue. La date et l’heure seront déterminées d’un commun accord entre le Maître d’Ouvrage, le Maître d’Oeuvre et l’entreprise adjudicataire.

L’entrepreneur devra tenir un journal de chantier sur lequel seront consignées toutes les informations utiles intéressant l’exécution.

Ce journal de chantier sera mis quotidiennement à la disposition du Maître d’Oeuvre et fera partie des documents à remettre après travaux.
CHAPITRE II. SPECIFICATIONS TECHNIQUES
Article II.1) Généralités - Terrassements - Voiries - Assainissement 
Les matériaux employés seront de premier choix et de meilleure qualité.

Ils seront conformes aux normes françaises ou internationales, aux divers règlements et prescription officielles en vigueur.

Au cas où des matériaux ne feraient pas l'objet de l'une des citations ci-dessus, l'entrepreneur devra en définir les caractéristiques (dimensions, tolérances sur les dimensions, composition, résultats d'essais calculs, justificatifs) et les soumettre à l'agrément du bureau d'études qui pourra faire effectuer aux frais de l'entrepreneur tous les essais qu'il jugera utiles.

Par le fait même de sa soumission, l'entrepreneur reconnaît s'être rendu compte de la situation des lieux de provenance ou d'extraction, des ressources offertes par les mêmes carrières, des moyens de transport ou d'accès existants ou à créer et des conditions d'emploi. En conséquence, aucune réclamation ne sera admise de ce chef.

Article II.2) Installations de chantier

Préalablement à la notification du marché, l’Entrepreneur demandera au Maître d’Ouvrage et à la Commune en coordination avec le Maître d’œuvre, les emplacements qui pourront être mis à sa disposition sur les dépendances du domaine public, pour l'installation de ses chantiers, le stationnement de son matériel et le dépôt provisoire des matériaux, les décharges éventuelles.

Au cas où l'Entrepreneur jugerait ces emplacements insuffisants, il lui appartiendrait de trouver à ses frais et sous son entière responsabilité, les terrains dont il aurait besoin sans pouvoir prétendre à aucune indemnité.

L'Entrepreneur soumettra à l'agrément du Maître d'Oeuvre son projet d'installation de chantier dans un délai de 10 jours à compter de la date de notification de son marché.

Il devra permettre la tenue hebdomadaire d'une réunion de chantier avec l'ensemble des interlocuteurs.

Dans un délai de dix jours à dater de la réception de ses travaux, l'Entrepreneur devra procéder au nettoyage des lieux de son chantier et à l'enlèvement de tous les matériaux excédentaires.

Article II.3) Sondages préalables

Après l'implantation générale, des sondages préalables au début des travaux seront exécutés en divers points du chantier.

Ces sondages seront réalisés en présence du Maître d'Oeuvre et feront l'objet d'un procès-verbal.

Le nombre et l'implantation des sondages seront définis par l'Entrepreneur et soumis à l'approbation du Maître d'Oeuvre.

Les sondages, après positionnement sur les plans de travaux, seront immédiatement rebouchés et correctement compactés.

Article II.4) Terrassements

La prestation de terrassement rémunérée au forfait comprend les terrassements de borduration, de purges en chaussée, d’assainissement pluvial et de structure de voirie pour les ateliers.
Article II.5) Voirie

Article II.5.1 Structures reprises en solution de base.

· Voiries

· Couche de base en grave bitume sur une épaisseur de 8 cm minimum.

· Couche de roulement en BB 0/10 calcaire sur une épaisseur de 5 cm

· Trottoirs publics 

· Couche de fondation en matériau grave non traitée 0/315 sur une épaisseur de 25 cm

· Revêtement en émulsion gravillonnée

· Ateliers 

· Couche de fondation en matériau grave traitée 0/315 sur une épaisseur variable

· Revêtement en BB 0/10 calcaire sur une épaisseur de 4 cm

· Dalles béton ferraillée

Article II.5.2 Opérations topographiques.

La matérialisation des axes principaux des voies et la mise en place des points de niveaux servant de base aux implantations sont à la charge de l’Entreprise et effectuées par une entité de l’entreprise maîtrisant parfaitement ces techniques ou par un géomètre expert agréé par le Maître d’Ouvrage.

La remise en place des piquets qui disparaissent en cours de chantier est en totalité à sa charge.

L'Entrepreneur fait réaliser à ses frais l’ensemble des im​plantations secondaires nécessaires à l'exécution des ouvrages. 
Chaque titulaire d’un lot aura à sa charge la conservation des repères pendant sa phase travaux jusqu'à l'achèvement des travaux ou la réception des repères par le titulaire d’un autre lot.

Article II.6) Travaux préparatoires.

Article II.6.1 Raccordement de Revêtement de Chaussée.

L'Entrepreneur doit le raccordement de revêtements de chaussées existantes avec les revêtements projetées.

Cette opération consiste en un rabotage mécanique ou en un piochage manuel de la sur​face pour permettre l'engravure du revêtement dont l'épaisseur est définie au projet.

L'Entrepreneur doit également le chargement sur camion et l’évacuation à la décharge des produits de rabotage.

Article II.6.2 Remise en forme avant la couche de roulement.

Avant réalisation de la couche de roulement ou du rechargement d'une voie en service, l'Entrepreneur effectue obligatoirement une remise en état préalable du support.

Cette opération comprend : 

- le nettoyage et le dépoussiérage systématique du revêtement, quel que soit l'état de ce der​nier, par des moyens mécaniques ou manuels laissés au choix de l'entreprise;

- la mise à niveau systématique des ouvrages affleurants (tampons, bouches d'engouffrement, bouches à clefs...),

Le reprofilage de la surface existante après découpage et purge des matériaux dégradés. Les flaches, nids de poules, parties dégradées,... sont supprimés par apport de maté​riaux d'une résistance au moins égale à celle du matériau substitué. La tolérance de surfaçage vérifiée en tous sens est de plus ou moins 5 mm pour la règle de 3 m.

Article II.6.3 Mise a niveau d'ouvrages.

L'opération comprend : 

· la dépose des têtes d'ouvrages (tampons, cadres, bouches à clefs, grilles....).

· le recépage ou le rehaussement de la maçonnerie ou de l'ouvrage de support. Les vides dégagés sont bourrés en béton dosé à 250 kg/m3.

· La mise en place avec réglage calage et scellement des têtes d'ouvrages au mortier de ci​ment. Le scellement est chanfreiné et arasé à 2 cm minimum sous la tête de l'ouvrage.

· la reprise et l'évacuation des gravats en décharge publique.

Cette prestation concerne tous les ouvrages existants dans les limites de l'opération (tampons de visite, avaloirs à grille, bouches à clefs, etc...) et à réaliser avant mise en place des revêtements définitifs, à la cote du projet. La prestation ne s’applique pas à la mise à niveau des ouvrages projetés dans le cadre des phasages de travaux, sujétion prévues au prix de fourniture et pose des différents ouvrages.
Article II.6.4 Préparation des fonds de forme voiries.

· Implantation-Réglage.
L'Entrepreneur doit les implantations et les piquetages nécessaires par rapport aux axes prin​cipaux matérialisés.
Les réglages de finition sont réalisés par apport de matériaux.

Cette prestation est réalisée sur le parkings des ateliers après exécution des mouvements de terres réalisés dans le cadre des terrassements.

· Purges ponctuelles.
Ces purges sont réalisées dans les zones où les densités prescrites ne peuvent être at​teintes, et ce dans les 48 heures précédant l'exécution du compactage. Ce travail comprend : 

· l'extraction des matériaux défectueux et leur évacuation aux décharges publiques,

· le compactage du fond de forme excavé,

· le remblaiement de la fouille, avec des matériaux d'apport sains, aptes à la mise en remblai, et méthodiquement compactés.

Dans l'hypothèse où les purges sont rendues nécessaires suite à un défaut de réglage ou à l'absence d'ouvrages conservatoires, les frais de remise en état sont alors suppor​tés par l'Entrepreneur.
Article II.6.5 Sable d'apport.

Le sable utilisé sous les ouvrages de voirie pour remblai de tranchées est un sable naturel de type "sablon" de caractéristiques suivantes : 

· équivalent de sable mesuré au piston par voie humide : ESPH > 30,

· indice de plasticité IP non mesurable.

· Indice portant CBR à 95 % de l'optimum Proctor modifié (OPM) ​ CBR > 10,

· Teneur en matières organiques ou argileuses MO < 0,2 %.

· Granulométrie supérieure limitée au module 38 (tamis de 5 mm).

L'Entrepreneur fournit à l'approbation du Maître d'oeuvre 48 heures avant tout approvision​nement sur le chantier, la fiche de contrôle du matériau. Les contrôles sont effectués en car​rière par un laboratoire agréé par le Maître d'oeuvre. Pendant la durée du chantier l'Entrepreneur reste responsable du suivi de la qualité et de l'homogénéité du matériau ap​provisionné.

La densité sèche du matériau après compactage doit être supérieure à 95% de l'OPM.
Article II.6.6 Compactage

Cette prestation est à réaliser sur l'ensemble des fonds de forme des voiries projetées.

Les formes sont compactées par tous moyens adaptés.

L'Entrepreneur doit disposer, en plus des engins principaux d'un engin à faible encombre​ment destiné à assurer le compactage dans les zones difficilement accessibles.

Les densités sèches des matériaux en place après compactage, de l'optimum Proctor mo​difié de référence, ne doivent pas être inférieures à 95% de ces dernières.

Les frais d'établissement des courbes Proctor de référence et les essais de contrôle de mise en oeuvre sont à la charge de l'Entrepreneur.

Article II.7) Géotextile.
Les géotextiles utilisés en couches anticontaminantes sont des feutres non tissés conformes à la norme AFNOR G07.001, de masse surfacique supérieure ou égale à 270 g/m2.

Leur résistance mécanique minimale est la suivante : 

· Résistance rupture sur échantillon de 0,05 m de large
(supérieure)
70 kg.

· Résistance déchirure amorcée 
(supérieure à)
50 kg.

· Résistance éclatométrie
(supérieure à)
25 kg/cm2.

· Allongement rupture
(supérieure à)
50-70 %.

Les géotextiles doivent être mis en place sur des fonds de forme parfaitement réglés et com​pactés. Les lés sont déroulés successivement avec un recouvrement minimum de 0,60 m.

Les essais de contrôle sont ceux fixés pour l'exécution des remblais.

Article II.8) Matériaux non traités

Article II.8.1 Granulats

Les caractéristiques des granulats pour chaussées devront être conformes aux spécifications éditées par la norme XP P18-540 relative aux caractéristiques des granulats destinés aux travaux routiers.

Les granulats seront de type

Résistance mécanique des gravillons D

Caractéristiques de fabrication des gravillons II

Caractéristiques de fabrication des sables b

Angularité des gravillons et des sables IC = 30

Article II.8.2 Caractéristiques du mélange

La composition des mélanges est déterminée par l’entrepreneur qui fournit, une étude de formulation conformément à la norme NF P98-129 concernant les assises de chaussée en grave non traitée. La GNT devra répondre aux performances mécaniques des graves naturelles de type A, granularité 0/31.5. La compacité minimale à l’OPM est de 80%.

Article II.9) Graves traitées au bitume 

La définition et la composition des graves traitées au bitume doivent être conformes à la norme NF.P.98.138.

Les graves traitées au bitume seront de granulométrie 0/8 et de classe 3. 

Elles correspondront aux tableaux suivants : 
	Grave Bitume - Classe G3

	Emploi
	GB 0/14 :

Epaisseur minimale en tout point par couche : 6 cm

Epaisseur moyenne d'utilisation : 8 à 14 cm

GB 0/20 :

Epaisseur minimale en tout point par couche 8 cm

Epaisseur moyenne d'utilisation : 10 à 16 cm

	Caractéristiques du granulat
	D III a

liant : module de richesse > 2,8

	Performances 
	Résistance de compression à sec 

bitume 60/70 ( 5 - bitume 40/50 ( 6

Rapport d'immersion > 0,7

Module ( 9 000 MPa

Essai de fatigue (6 (10°C, 25Hz) ( 90 (def

Essai PCG : pourcentage de vides 

à 100 girations pour GB 0/14 ( 10%

à 120 girations pour GB 0/20 ( 10%

E 360 ( 35000 MPa

	Compacité sur chantier 
	% vides ( 10

	Dimensionnement 
	Module à 10°C - 10Hz : 12300 MPa

Module à 15°C - 10Hz : 9300 MPa

(6 (10°C, 25Hz) : 90 (def

Pente de fatigue b : -0,2


Article II.10) Matériaux enrobés.

La fourniture des agrégats des matériaux enrobés répond aux prescriptions des fasci​cules 23 du CCTG pour les granulats et 24 pour les liants hydrocarbonés.

La fabrication et la mise en oeuvre des enrobés sont conformes aux prescriptions du fasci​cule 27 du CCTG.

Article II.10.1 Granulats

A - Spécifications.

Les spécifications des granulats s'appliquent à la technique routière des bétons bitumineux (BB) pour couche de roulement et couches de liaison.

B - Provenance.

Les granulats proviennent pour chaque classe granulaire d'un même gisement choisi par l'Entrepreneur et accepté par le Maître d'Oeuvre.

Ils sont issus soit de roches éruptives de la famille des diorites, soit de roches métamor​phiques de la famille des roches métamorphique massives.

Toutefois, sous réserve de l'accord du Maître d'oeuvre, l'introduction d'un sable roulé (sable provenant d'un gisement alluvionnaire et n'ayant pas subi de passage dans un concasseur, sable éolien) est toléré dans une proportion maximale de 10 % (par rapport au mélange minéral total).

C - Granularité.

Les matériaux définis par des seuils de granularité d/D sont utilisés et, compte tenu des pos​sibilités de l'installation en matière de criblages des sables, l'une ou l'autre des compo​sitions suivantes peuvent être adoptées : 

- Pour le BB 0/6

0/2 - 2/6.



ou
0/4 - 4/6.

- Pour le BB 0/10

0/2 - 2/6 - 6/10.



ou
0/4 - 4/6 - 6/10.

- Pour le BB 0/14

0/2 - 2/6 - 6/10 - 10/14.



ou
0/4 - 4/6 - 6/14.

- Pour la GB 0/20 type A

0/2 - 2/6 - 6/14 - 14/20.



ou 
0/4 - 4/6 - 6/10 - 10/20.

Les spécifications et les tolérances relatives à la granularité doivent répondre aux écarts por​tés au tableau 1 annexé à la circulaire n° 77.186 du 26 décembre 1977.

D - Angularité - Propreté - Forme - Dureté - Coefficient de polissage accéléré.

Les granulats doivent répondre aux caractéristiques minimales telles qu'elles sont définies pour la classe de trafic de référence du tableau III annexé à la circulaire n° 77.186 du 26 décembre 1977.
Article II.10.2 Fines d'apport.

Quand la teneur en fines (éléments inférieurs à 80 microns) du sable de concassage ou du sable broyé est insuffisante, compte-tenu du pourcentage avec lequel ce sable de concas​sage ou ce sable broyé intervient dans la formule, il faut prévoir l'addition de "fines d'apport".

Ce matériau doit avoir une granularité telle que 80 % au moins des éléments passent au ta​mis de 0,08 mm et 100 % au tamis de 0,2 mm.

Des fines calcaires, de la chaux ou du ciment sont utilisés également.

Article II.10.3 Liants hydrocarbonés.

Le liant utilisé pour la fabrication des bétons bitumineux est pur de qualité 60/70 ou 40/50 tel qu'il est défini dans la 2ème partie du fascicule 24 du CCTG.

Article II.10.4 Formulation des enrobes.

· Teneur en fines d'apport.
La teneur en fines d'apport est définie à partir d'une étude de laboratoire qui porte au moins sur trois échantillons de teneurs différentes.

Cette teneur est normalement à l'intérieur de la fourchette suivante : 

· Pour une couche de roulement

5 à 9 %.

· Pour une couche de liaison 

4 à 8 %.

· Teneur en liants hydrocarbonés.
La teneur à retenir pour le chantier est définie à partir d'une étude de laboratoire. Pour chaque teneur en fines d'apport, l'étude porte sur au moins quatre teneurs en liant. Pour déterminer les teneurs en liant sur lesquelles porte l'étude, on utilise la formule suivante :
t  =  K  X  racine 5ième de (SSC  x  m)
 = 
teneur en liant.

SSC
:
surface spécifique conventionnelle en m2/kg.

SSC
=
0,25 G + 2,35 S + 12 s + 135 f.


avec des proportions pondérales : 

G,
:
des éléments supérieurs à 6 mm,

S,
:
des éléments compris entre 6 et 0,315 mm.

s,
:
des éléments compris entre 0,315 et 0,08 mm.

f,
:
des éléments inférieurs à 0,08 mm.

k,
:
module de richesse prenant les valeurs de 3,45 - 3,60 - 3,75 - 3,90.
On n'apporte pas de correction destinée à tenir compte de la surface spécifique Blaine des fines apport.

m : coefficient correcteur destiné à tenir compte de la masse volumique des granulats. Si cette masse volumique est égale à 2650 kg/m3, m = 1. Dans le cas contraire m = 2,65 / mv.

(mv = masse volumique du granulat).

· étude de laboratoire.
Consistance de l'étude : Les essais sont effectués conformément aux modes opératoire du LCPC.

- Détermination de la compacité des éprouvettes moulées REE1.

- Marshall REE2.

- Immersion - compression, REE3.

Les formules des bétons bitumineux sont proposées par l'Entrepreneur et soumises à l'approbation du Maître d'oeuvre au moins quinze jours avant l'exécution.

· Performance.
Les bétons bitumeux ont les caractéristiques suivantes.

Caractéristiques
BB/06
BB 0/10
BB 0/14
GB 0/20.


Essais LCPC compacité en %
91 à 94 %
91 à 95 %
90 à 94 %
88 à 96 % 

Résistance à sec à la compression Duriez à 7jours (en bars) avec 

. bitume 60/70
> 60
> 60
> 60
> 50

. bitume 40/50
> 70
> 70
> 70
> 60

Rapport immersion/compression
> 0,80
> 0,75
> 0,75
> 0,65

Compacité Marshall maximale
96 %
96 %
95 %
95 %.

.

La composition granulaire, la teneur en fines d'apport et en liant sont celles qui permettent le mieux de satisfaire aux conditions données par le tableau ci-dessus.

Article II.10.5 Fabrication des enrobés.

La fabrication est assurée dans une centrale installée à poste fixe dont le choix est soumis à l'agrément du Maître d'Oeuvre. Il convient que pendant la période d'exécution des travaux cette centrale suspende ses autres fabrications. A défaut, on organise un travail par séquences : des périodes pendant lesquelles la centrale travaille pour le chantier ne doit pas être inférieure à quatre heures.

Le Maître d'oeuvre assisté du laboratoire de son choix, se réserve la faculté d'effectuer les contrôles suivants à tout instant : 

· Vérification de la conformité de toutes les fonctions de la centrale.

· Vérification de l'état normal d'entretien de la centrale.

· Participation aux réglages ou vérification des réglages effectués par l'Entrepreneur.

Article II.10.6 Mise en oeuvre des enrobes.

· A - Transport.
Le transport des enrobés de la centrale au chantier de répandage est effectué dans des véhicules à benne métalliques qui doivent être nettoyés de tout corps étranger avant chargement. Les bennes doivent être obligatoirement bâchées.

Avant le chargement, on peut graisser légèrement mais sans excès à l'huile ou au savon l'intérieur des bennes. L'utilisation de produits susceptibles de dissoudre le liant ou de se mélanger à lui (fuel, mazout, etc...) est formellement interdite.

Le vidage des camions dans la trémie de la répandeuse doit être complet, les reliquats éventuels d'enrobés refroidis doivent être éliminés avant nouveau chargement du camion.

· B - Travaux préparatoires.
En cas de renforcement sur chaussée très déformée, pour obtenir un uni acceptable sur la couche de roulement l'entreprise effectue préalablement la suppression des flaches par reprofilage mécanique ou à la main.

Avant répandage du béton bitumineux l'Entrepreneur met en place une couche d'accrochage à raison de 0,9 kg par mètre carré, sans sablage, soit 0,585 kg de bitume pur résiduel. Le répandage se fait la veille du jour de la mise en oeuvre des enrobés.

· C - Répandage.
Les enrobés sont mis en place au moyen de finisseurs capables de les répartir sans pro​duire de ségrégation, en respectant l'alignement, les profils et les épaisseurs fixés.

Les enrobés doivent être répandus avec plusieurs finisseurs en parallèle ou un finisseur qui fasse la largeur totale de la voie.

La vitesse du finisseur doit être aussi régulière que possible, le rapport de la boîte de vi​tesses étant choisi pour que le nombre des arrêts soit réduit le plus possible.

· D - compactage.
Le compactage des enrobés est réalisé suivant les directives du SETRA correspondant à la mise en oeuvre de ces matériaux.

Le compactage des enrobés d'une granulométrie supérieure ou égale à 10 se fait obligatoirement suivant la méthode du compacteur à pneumatique en tête suivi d'un rouleau à jantes métalliques.

La méthode utilisée est choisie après exécution des planches d'essais permettant d'obtenir de façon courante 100% de la compacité "LCPC" de référence, tout en optimisant la charge des engins, leur vitesse, le nombre de passes, la pression des pneumatiques (de 3 à 9 bars), la distance minimale entre le finisseur et le premier compacteur, la température de répandage.

L'entreprise effectue les auto-contrôles de la température de répandage à la trémie du finisseur. Le contrôle du compactage est effectué par un laboratoire agréé par le Maître d'Oeuvre. Il peut vérifier l'application effective de la méthode de compactage optimal.
Article II.10.7 Les obligations de résultats.

Les enrobés mis en place doivent satisfaire aux caractéristiques suivantes : 
· A - uni.
L'uni de la surface est apprécié à la règle roulante de 3 mètres et au viagraphe.

- Flèche maximale inférieure à 5 mm en tout point mesuré par rapport à la règle.

- Le coefficient viagraphe doit être inférieur à 5.
· B - Rugosité géométrique.
La rugosité géométrique est appréciée par l'essai de profondeur au sable. Cette profondeur de sable doit être comprise entre 0,6 et 1. Essai par mode opératoire RG2.

· C - Imperméabilité.
L'imperméabilité est appréciée par l'essai au perméamètre de ST. BRIEUC.

Les enrobés de couches de roulement doivent se classer dans les catégories "bonne im​perméabilité" ou "très imperméable".
· D - Compacité.
Elle est au minimum de 100% de la compacité LCPC de référence.

Seules les méthodes de mesure non destructives sont autorisées (sabot roulant à rayon gamma ou gammadensimètre fixe).

Il est réalisé un essai pour 300 m2 maximum.
Article II.10.8  Enduits bicouche et mono couche.

Les agrégats et leur mise en oeuvre doivent être conformes au spécifications du CCTG des marchés publics de l'Etat : fascicule 24 pour les liants, 23 pour les gravillons et 26 pour leur mode d'exécution.

Le liant est un bitume fluxé ou fluidifié 400-600, ou une émulsion cationique de PH4.

Les gravillons proviennent de roches dures de carrières agréées par le Maître d’ Oeuvre. Ils sont de forme et de granulométrie conformes aux spécifications du fascicule 23 du CCTG.

Ils ont un coefficient de polissage accéléré de 0,45 et un Los Angelès inférieur à 20. Ils sont prétraités en cas d'utilisation de bitume fluxé ou fluidifié.

Les enduits bicouches sont constitués de : 

- 1ère couche : 0,8 kg/m2 de liant et 11 litres/m2 de gravillons 10/14.

- 2ème couche : 1,1 kg/m2 de liant et 5 litres/m2 de gravillons 4/6.

Les enduits monocouche sont constitués de 1 kg/m2 de liant et 10 l/m2 de gravillons 4/8.
Article II.11) Dalles béton ferraillé.

Les dalles béton demandées dans le présent appel d’offres seront des dalles de 15 cm ferraillées sans autre préconisation particulière.

Les règles de l’art s’appliqueront en la matière.

Article II.12) Bordures - bordurettes - caniveaux.

Les éléments en béton, préfabriqués en usine doivent répondre en tous points aux spécifications du fascicule n°31 du CCTG.

Les éléments préfabriqués ont une longueur normale de 1 m.  Les courbes sont réalisées à partir d'éléments standard de 0,50 m et 0,33 mm.  

Le sciage d'éléments de un mètre est admis, mais en aucun cas la recoupe d'éléments à la masse n'est autorisée.
Le déchargement ne devra pas être effectué par des moyens risquant d’entraîner une détérioration des produits.
Le massif de fondation, dans le cas général, devra au minimum avoir les caractéristiques suivantes : 

· béton de résistance équivalente à celle d’un béton B 16, 

· épaisseur de fondation = 10 cm, 

· largeur de fondation égale à la largeur de la bordure du caniveau augmentée de 10 cm de part et d’autre, 

· le calage des bordures est obligatoire 

· l’exécution des joints et leur remplissage devront être soigneusement réalisés, les joints devront protéger les arêtes des éléments de bordures tout en limitant la transmission de contraintes d’un élément à un élément voisin notamment sous l’effet de variations thermiques, 

· en cas de bordures franchissables, un délai minimum de 7 jours doit être observé entre la pose et la mise en service. 

Les bordures et caniveaux sont posés suivant les niveaux et implantation prévus au projet.  La tolérance absolue par rapport au projet est de + 2 cm et la tolérance relative vérifiée à la règle de 3 m est de + 0,5 cm. Les éléments mal alignés ou mal posés sont déposés et rem​placés au frais de l'Entrepreneur.
L’ensemble des bordures et caniveaux est posé sur semelle béton posée sur fondation en GNT 0/315.

· Bordures et caniveaux en béton 
· De type A2, CS1 et P1

· Résistance à la flexion (NF EN 1340) 

· De classe de résistance U

· Résistance aux agressions climatiques (NF EN 1340)  

·  Absorption d’eau : classement B

· Résistance au gel/dégel avec sels de déverglaçage : classement D

Article II.13) Assainissement

Article II.13.1 Généralités.

L'assainissement de l'opération est de type eaux pluviales.

Les tracés doivent être conformes aux plans.

Les pentes seront respectées scrupuleusement.
Article II.13.2 Texte de référence.

Les travaux d'assainissement, matériaux, fournitures, mises en oeuvre, contrôles, épreuves, sont conformes aux prescriptions du fascicule n° 70 du CCTG applicable aux marchés de travaux passés au nom de l'Etat.

Les remises aux niveaux définitifs sont exécutées avant la réalisation des revêtements de finition (ou mises en oeuvre de la terre végétale), Compte-tenu des épaisseurs de matériaux restant à mettre en place.

Ces éléments sont posés à plein bain de mortier, en suivant les pentes des surfaces finies.

· Eléments préfabriqués.

Les ouvrages, tels que regards de visite, avaloirs, etc., peuvent être constitués d'éléments préfabriqués, à condition qu'ils présentent les mêmes caractéristiques fonctionnelles que celles décrites au présent document. Echelons et crosses sont en acier galvanisé.

· Cunettes préfabriquées.

Lorsque des cunettes préfabriquées sont utilisées au radier des regards, celles-ci compor​te des emboîtements avec bagues d'étanchéité, prévues à la fabrication, modèle "SOTUBEMA, BLARD ou similaire".

Si ces emboîtements n'existent pas l'entreprise doit les confectionner elle-même par un manchon ou une manchette à joints souples scellés à chaque orifice de l'ouvrage.

Article II.13.3 Données de base.

Les travaux d'assainissement comprennent les terrassements, la fourniture et la pose de canalisations de différents diamètres et l'exécution des différents ouvrages s'y rapportant, conformément aux indications du dossier technique.

Les canalisations en attente sont obturées à leur extrémité amont, au moyen d'un dispo​sitif efficace destiné à empêcher la pénétration de terre.

Après exécution, l'emplacement exact des extrémités de canalisations, des boîtes de branchement et des boîtes de jonctions est repéré par triangulation et un croquis côté de repérage est fourni par l'Entrepreneur au Maître d'Oeuvre.

Toutes les terres en excédent, c'est-à-dire celles ne pouvant reprendre place dans les tranchées sont : évacuées à la décharge de l’Entrepreneur.

Les ouvrages d'assainissement comprennent, outre leurs accessoires et matériels divers, les terrassements, les éventuelles semelles de propreté en béton maigre, les remblais périphériques soigneusement compactés en terre ordinaire ou matériaux incompressibles, suivant l'endroit où ils se trouvent, la remise en état du terrain ou son adaptation à ces ouvrages etc.

Si ces ouvrages, pour des nécessités de chantier, ne peuvent recevoir leur couverture définitive avant la fin des travaux, un platelage provisoire résistant aux contraintes du chantier doit être mis en place, afin d'éviter l'introduction de terre, détritus et matériaux divers.

Article II.13.4 Canalisations.

Fourniture et mise en oeuvre de canalisations à toutes profondeurs, y compris le terrassement, pose, remblaiement dans les conditions définies au nouveau fascicule 70 CCTG, assainissement et ouvrages annexes.
Article II.13.5 Matériaux pour lit de pose et enrobage des tuyaux

L’exécution du lit de pose, du remblai d’enrobage sera réalisée avec des matériaux désignés conformément à l’appellation de la classification RTR. Ces matériaux seront agréés par le Maître d’Oeuvre et compatibles avec les caractéristiques des tuyaux.

Le matériau sera un sable exempt de terre, de toute impureté et détritus.

· Le matériau sera un sable ou tout autre matériau bien gradué se rapprochant des conditions suivantes : D60/D10<4 et 1< (D30)2/ (D10*D60) <3 avec D = ouverture des mailles qui laissent passer 10, 30 ou 60% de l’échantillon prélevé, compatible avec les objectifs de q.4 et q.3 et selon la classification du G.T.R.R.C.F. L’E.S. sera supérieure à 3.

Dans le cadre de son étude d’exécution, l’Entrepreneur aura à valider ces choix en fonction des objectifs.
Article II.13.6 Matériaux pour remblaiement des tranchées

L’exécution du remblai proprement sera réalisée avec des matériaux désignés conformément à l’appellation de la classification R.T.R. Ces matériaux seront agréés par le Maître d’Oeuvre et compatibles avec les caractéristiques des tuyaux.

Le matériau utilisé pourra être celui extrait des fouilles après triage et enlèvement des impuretés et détritus.

Leur utilisation éventuelle sera soumise à l’agrément du Maître d’Oeuvre, le matériau de remplacement sera de classe B à D compatible avec les objectifs de q.4 et q.3 et selon la classification du G.T.R.R.C.F.

En cas d’impossibilité de réutilisation des matériaux extraits des fouilles, les remblais se feront avec des matériaux d’apport de classe D (type sable de dune) ou autre matériau compatible avec les objectifs du D.A.Q.
Article II.13.7 Caractéristiques des canalisations

· Solution de base Canalisation gravitaire

· Canalisation en PVC à joint souple conforme aux normes NFP 16.352 ou autres normes reconnues équivalentes définies dans le Fascicule 70 du C.C.A.G.

· Canalisation diamètre extérieur -160mm -  200mm – 250mm - 315mm – 400mm – 500mm série ou classe de rigidité CR8.

Les canalisations PVC à assemblage par collage sont interdites.

L’attention de l’entrepreneur est attirée sur le fait que l’emploi de PVC structure alvéolée nécessitera impérativement l’utilisation de pièces spéciales préconisées par le fabricant en cas de raccordement de tuyaux.

Nota : Les canalisations d’assainissement proviendront d’usines agréées. Elles répondront aux prescriptions du Fascicule 70 du CCTG et du C.C.T.U.

Toutes les canalisations seront de certifications NFP en vigueur à la date du Marché.
Article II.13.8 Ouvrages annexes d’assainissement

· Regard de visite pour canalisation jusqu’au diamètre 600mm inclus

Préfabriqué en béton normalisé NF 16.342 (type BLARD- Duverdier Moreau…ou similaire) avec joint souple et raccord inter matériau, diamètre 1000 ou de section 1.00mx1.00m, éléments de fond à joints souples intégrés avec cunette formée à la fabrication, à manchon incorporé et joint souple à écrasement ou à languette pour la superposition des éléments de regard. Toute cunette non équipée de joints souples sera proscrite.

Avant de passer commande des éléments préfabriqués des regards de visite, l'entrepreneur sera tenu de vérifier le niveau du terrain existant au droit de chaque ouvrage, afin de déterminer avec précision la hauteur sol-radier.

Les regards de visites seront équipés d’échelons et de crosses amovibles en aluminium de qualité minimale 5083 (norme NFA 02.104).
Nota :

Les éléments préfabriqués proviendront d’usines titulaires du certificat de qualification délivré par la Fédération Française de l’Industrie du Béton.

Le raccordement des tuyaux devra se faire par emboîtement automatique avec joint en caoutchouc. L'étanchéité du raccordement sera totalement assurée dans les limites d’ovalisation des conduites autorisées par les fascicules du CCTG. Tout assemblage d’éléments préfabriqués ou non comportera systématiquement un joint souple et les ouvrages seront livrés avec manchon et cunette pour raccordement PVC-BETON.

· Bouche d’égout - puisard grille

SELECTA MAXI (ou équivalent) Classe C 250 EN 124 NF GS, bouches d’égout rehaussables pour bordures, Grille et tampon articulés et verrouillés automatiquement dans le cadre par barreaux élastiques.

· Grilles à barreaux profilés bi-orientés optimisés 

· Diamètre d’ouverture : 540 x 450 (ou supérieur selon le nombre de canalisations)

· Cadres rigides, large appui stable 

· Bouche d'égout profil A 

· Grille à barreau sélecteur relevé. 
Article II.13.9 Ouverture de tranchées

Aucune ouverture de tranchées ne pourra être commencée avant l’accord du Maître d’Oeuvre.

Les fouilles seront descendues verticalement.

Le fond de fouille aura un profil régulier et purgé de tout élément de nature à détériorer les canalisations, en particulier, le fond de fouille ne sera pas surcreusé, ou dans le cas contraire sera remis dans son état initial par tout moyen approprié.

Cette disposition se rajoute à celles prévues dans les articles 5.2.1 et 5.3 du Fascicule 70.

Le fond des tranchées sera arasé à 0,10 m au moins au-dessous de la cote prévue pour la génératrice inférieure extérieure du tuyau sauf si, lit de pose particulier.

Sauf particularités, sur cette épaisseur, un lit de pose sera constitué de matériaux contenant 5% de particules, dont le diamètre est inférieur à 0,1 mm et n’ayant pas de particules dont le diamètre est supérieur à 30 mm.

La profondeur et la longueur des fouilles devront être suffisantes pour permettre la confection du lit de pose, la mise en place du boisage ou du blindage et de leur étaiement ainsi que la mise en oeuvre des tuyaux pour atteindre la cote prescrite.

L’Entrepreneur soutiendra les canalisations et branchements en service rencontrés. Il sera entièrement responsable des détériorations produites à ces conduites.

Les déblais en excès et les déblais de mauvaise qualité non réemployables en remblais seront évacués en décharge.

Le tri des déblais, leur réemploi, la mise en dépôt provisoire ou définitive, les transports et les reprises sont des sujétions de l’entreprise et ne pourront en aucune manière justifier une réclamation de l’entreprise.

La longueur maximum de tranchée restant ouverte ne devra pas être supérieure à 30 m.

L’entrepreneur devra impérativement le rétablissement ponctuel des accès riverains pendant les travaux.

· Sauvegarde des propriétés bâties

Dans le cas où il aurait à travailler à proximité des propriétés bâties, l'entrepreneur devra s'entourer de toutes précautions nécessaires pour prévenir les avaries et accidents. Si, par suite de l'étroitesse des voies à canaliser, de la vétusté ou de l'instabilité des constructions riveraines, des travaux confortatifs spéciaux apparaissent nécessaires pour le soutien des constructions, l'entrepreneur devra réaliser ceux-ci à sa charge ; il prend également toutes responsabilités des dispositions qu'il a adoptées et aussi de tous dommages éventuels quels qu'ils soient, causés par les travaux effectuées.
·  Sauvegarde du patrimoine antique

En application de la législation en vigueur portant réglementation des fouilles archéologiques, l'entrepreneur est tenu d'arrêter les travaux lorsque des monuments, ruines, substructions, mosaïques... pouvant intéresser la préhistoire, l'histoire, l'art, l'archéologie ou la numismatique sont mis à jour.

L'entrepreneur doit en avertir immédiatement le Maître d'Oeuvre et prendre toutes mesures destinées à l'étude scientifique et éventuellement la préservation "in situ" de ces vestiges.

L’entrepreneur restera seul responsable des dommages causés aux tiers du fait de l'exécution des travaux et il réglera ces dommages sans l'intervention de l'Administration
Article II.13.10 Pose des canalisations

Toutes les précautions nécessaires seront prises lors des manutentions et durant le stockage sur le chantier afin d'éviter les chocs susceptibles de nuire à la qualité des tuyaux endommagés qui seront refusés.

Tous les tuyaux porteront obligatoirement un marquage durable portant :

- La date de préfabrication

- L'indicatif de fabricant de l'usine

- La classe ou la série à laquelle ils appartiennent.

Une parfaite étanchéité est demandée aux raccordements des conduites sur les ouvrages (regards de visite, avaloirs, etc.).

Pour cela sont utilisées : 

- soit des cunettes préfabriquées comportant des emboîtements avec joints d'étanchéité.

- soit des manchons ou manchettes à joints souples scellés dans la maçonnerie de la cunette.

Au-dessus du sable d'enrobage, le remblai est entrepris dès que les épreuves de canali​sations ont donné des résultats satisfaisants et après acceptation des ouvrages enterrés.

Les fouilles ne peuvent excéder 80 ml d'ouverture avant remblai.

Les déblais de mauvaise qualité et ceux en excès sont évacués à la décharge choisie par l'Entrepreneur. Afin d'éviter les tassements ultérieurs, les remblais sont méthodiquement compactés, au sens de l'article 12.2 du fascicule 2 du CCTG en cas de contestation ; le Maître d'Oeuvre peut exiger une compacité au moins égale à quatre vingt quinze pour cent (95 %) de l'optimum Proctor normal, à raison d'un essai par couche de 0,20 pour 200 m3. Les déblais ayant une trop forte teneur en eau suite aux intempéries sont sub​stitués aux frais de l'Entrepreneur.

L'Entrepreneur doit disposer d'un engin de faible encombrement du type compacteur vi​brant destiné à assurer le compactage de la tranchée au fur et à mesure de son remblaie​ment. En aucun cas, l'Entrepreneur ne doit laisser s'écouler les effluents de l'ancien égout dans les fouilles, si éventuellement cette situation peut exister.

Le sable utilisé pour le lit de pose et calage des canalisations doit être débarrassé de tous dé​tritus ou matières organiques ou végétaux, exempt de terre végétale et argile.

Il est du type "sablon" ayant un E.S. supérieur à 30, un indice de plasticité inférieur à 10, et une teneur en matière organique inférieure à 0,2 %.

Le contrôle de ces spécifications est effectué par l'Entrepreneur.

Article II.13.11 Remblaiement de tranchées

Après l’assise des tuyaux, le remblaiement de la tranchée se fera en deux étapes.

· Enrobage de la canalisation jusque +20 cm par rapport à la génératrice supérieure de la conduite dans le cadre du remblai technique et compris dans les prix de fourniture et pose de canalisations. 

Le matériau utilisé sera poussé et compacté de façon à éviter tout mouvement de celle-ci et lui constituer l’assise prévue sous les flancs de la canalisation.

Le bourrage des deux onglets de coin sera tout particulièrement exécuté.

L’enrobage sera effectué avec le même matériau que le lit de pose.

· Remblaiement de la tranchée

Le remblaiement et le damage sont exécutés par couches successives uniformes de 10 cm d’épaisseur.

Ces travaux seront effectués par référence au Guide Technique du SETRA ‘Remblayage des tranchées et réfection des chaussées’.
Article II.13.12 Raccordement de conduite existante.

Ceci comprend :
· le percement de la paroi,

· les mesures de protection, afin d'éviter les gravois dans l'ouvrage existant,

· les calfeutrements et reprises des parois au mortier fin,

· le nettoyage de l'ouvrage,

· toutes sujétions dues à l'égout en service,

· Le défonçage d'un côté de la cunette et raccords, enduits pour la remettre en état.

 Toute intervention sur réseau public impose l’accord des services concernés. Si le branchement est réalisé par le fermier du réseau, l’entreprise devra se rapprocher de lui pour le chiffrage.
CHAPITRE III. Essais récolement Réception
Article III.1) Généralités

Les matériaux doivent provenir d'usines, de carrières et de contrôle de malaxages agrées par le Maître d'Oeuvre et faisant l'objet de contrôles de qualité effectués par un laboratoire également agrée par le Maître d'Oeuvre.

L'Entrepreneur fournit les procès verbaux des essais effectués sur les matériaux, les frais d'essais étant à sa charge.

Son propre laboratoire effectue tous les autocontrôles nécessaires à obtention d'un approvisionnement de qualité constante, les autocontrôles doivent également être effectués en cours de réalisation des ouvrages, afin que les matériaux mis en oeuvre répondent de ma​nière continue aux conditions fixées dans le présent CCTP.

Les essais de réception de chaque type de matériaux ou partie d'ouvrage sont effectués par un laboratoire agréé par le Maître d’ Oeuvre aux frais de l'entreprise.

La nature de ces essais, leur fréquence et le niveau des résultats à satisfaire sont fixés dans les articles du présent CCTP correspondant à chaque nature d'ouvrage.

En cas de résultats non concluants, il est procédé à de nouveaux essais contradictoires.  Dans l'hypothèse où les résultats de ces derniers confirment ceux des premiers, l'Entrepreneur serait alors tenu de procéder à tous les travaux nécessaires à la mise en conformité de l'ouvrage.

Les essais et contrôles d'ouvrage ou parties d'ouvrages prévus par les fascicules intéressés du Cahier des Clauses Techniques Générales ou le Cahier des Clauses Techniques Particulières sont exécutés :

	
	sur le chantier, par : 

· l'Entreprise dans le cadre du contrôle intérieur de ses propres taches

· Auto-contrôle : contrôle exercé par chaque intervenant à l'intérieur de son organisation pour s'assurer de la qualité de sa prestation.

· Contrôle interne : Opérations de surveillance, de vérifications, d'essais exercées sous l'autorité du responsable de la fabrication ou de la production dans les conditions définies par le plan ce contrôle de l'Entreprise.

· Contrôle externe : opérations de surveillance, de vérifications, d'essais et de pré-réception exercées par un organisme extérieur indépendant et mandaté par l'Entreprise.

Les contrôles externes ; opérations d'essais de contrôles seront réalisés exercées par un organisme extérieur mandaté par l'Entreprise et à la charge de l’Entreprise. (Compactage des remblais de tranchées, épreuves et essai à l’eau, passage caméra, essais réseau électrique...)



Article III.2) Couche de Forme 

Nombre d’essai 

1 pour 500 m3

W1 < à 3 mm

EV2 > 50 Mpa 

EV2 / EV1 < 2

IPI > 35

Article III.2.1 Compactage

Les résultats sont donnés par couche élémentaire compactée

pm : étant la valeur moyenne de la densité moyenne sur toute l’épaisseur de la couche compactée

pfc
: étant la valeur moyenne de la densité fond de la couche

pOPM : étant la densité optimale de l’essai Proctor modifié déterminée en laboratoire sur des matériaux prélevés sur le chantier

Article III.2.2 Fond de forme

pm >= 95 % pOPM *

*    pour au moins 50 % des mesures

      80 % des mesures étant supérieures à 95 % OPM

Article III.3) Couche de Fondation

pm >= 97 % pOPM *    et    pfc >= 95 % pOPM

*    pour au moins 50 % des mesures

      95 % des mesures étant supérieures à 95 % OPM

Article III.4) Couche de Base

Nombre d’essai 

1 pour 500 m3

Résultats : pm >= 100 % pOPM *    et    pfc >= 98 % pOPM

*    pour au moins 50 % des mesures

      95 % des mesures étant supérieures à 95 % OPM
Article III.5) Tolérances


Le contrôle des cotes de nivellement est fait par profil transversal sur l'axe, sur les rives, et en tout autre point intermédiaire.

Les tolérances sont les suivantes


La section unitaire de contrôle a une longueur d'environ un kilomètre, ou bien correspond à une journée ou à une demi‑journée de travail.


Si, par section, les tolérances sont respectées pour 90 % des points contrôlés, le réglage est réputé convenir.


Si les tolérances ne sont pas respectées pour 10 % des points dans la même journée, le chantier est arrêté et les méthodes de répandage le réglage du matériel ou le matériel lui même sont modifiés.


Si les tolérances sont respectées par moins de 90 % des points contrôlés, des corrections sont apportées, reprise de la mise en œuvre des matériaux, si le délai de maniabilité n'est pas écoulé. (Hors enrobés)


Si le délai de maniabilité est écoulé, ces corrections sont faites par adaptation des épaisseurs des couches supérieures, par ajout éventuel d'une couche supplémentaire, ou par reconstruction.


Si les épaisseurs sont hors tolérances, il faut, selon le cas, reconstruire la couche réalisée, modifier les couches réalisées, ou à venir pour que l'ouvrage reste conforme au projet aux plans structurel et géométrique.

Article III.5.1 Fond de forme

	Tolérance nivellement
	+/- 2 cm


Article III.5.2 Couche de Fondation 

	Tolérance nivellement
	+/- 2.0 cm

	Tolérance de surfaçage
	+ 0 / -.2 cm sur 3 m


UNI : A la règle roulante de 3 mètres

Flache maximale < à 2 cm en tout point de la règle pour le profil en long

Article III.5.3 Couche de Base
	Tolérance nivellement
	+/- 1.5 cm

	Tolérance de surfaçage
	+ 0 / -.2 cm sur 3 m


UNI : A la règle roulante de 3 mètres

Flache maximale < à 1 cm en tout point de la règle pour le profil en long

Flache maximale < à 1.5 cm en tout point de la règle pour le profil en travers

Article III.5.4 Couche de Surface
· Liaison

+0 /- 1 cm pour 95 % des mesures

UNI : A la règle roulante de 3 mètres

Flache maximale < à 0.5 cm en tout point de la règle pour le profil en long

Flache maximale < à 0.8 cm en tout point de la règle pour le profil en travers

· Roulement

+0 /- 1 cm pour 100 % des mesures

UNI : A la règle roulante de 3 mètres

Flache maximale < à 0.3 cm en tout point de la règle pour le profil en long

Flache maximale < à 0.5 cm en tout point de la règle pour le profil en travers

Article III.6) Proctor (OPM)

· Nombre d’essai (*) 

1 pour 1000 m3

(*) Par provenance et nature de matériaux


La teneur en eau mesurée à la centrale doit être conforme aux stipulations données par l'atelier de mise en oeuvre,


À la mise en oeuvre une mesure de teneur en eau est effectuée chaque demi‑journée et chaque fois que les conditions météorologiques ou que celles du chantier sont susceptibles de modifier l'évolution de la teneur en eau entre le moment de la fabrication et celui du compactage des matériaux.


Bien entendu les consignes données à la fabrication et, le cas échéant les opérations de correction effectuées à la mise en oeuvre doivent avoir pour objectif de respecter la valeur nominale prescrite.


Les tolérances admissibles sur la teneur en eau de compactage sont fonction du matériau.

Les teneurs en eau sont mesurées en fin de compactage.


Si accidentellement la teneur en eau est trop faible, il faut humidifier le matériau ou augmenter le compactage en conséquence.


Si avant compactage la teneur en eau est devenue accidentellement trop élevée, le matériau est

Mis à la décharge s’il s’agit de grave ciment ou de sable ciment si la teneur en eau ne peut redevenir acceptable, pendant le délai de maniabilité

Mis en cordon pour être répandu à nouveau lorsque la teneur en eau sera redevenue acceptable à condition que le délai de maniabilité soit respecté

Soit provisoirement laissé en l’état après un début de compactage ; celui ci doit alors être repris lorsque la teneur en eau est redevenue acceptable

La teneur en eau de fabrication doit être ajustée par rapport à celle requise pour le compactage pour tenir compte de son évolution durant le transport, le régalage et le réglage.

Article III.7) Contrôle du compactage des remblaiements de tranchées

Contrôle du compactage par pénétromètre ou gammadensimètre (Norme XP P 94-063 ou Norme XP P 94-105), ou autre procédé suivant les structures et les natures du sol à soumettre à l’agrément du Maître d’Oeuvre.

· Linéaire :  ( 1 essai en flanc par tronçon avec un maximum de 100 mètres linéaires
· Regards de Visite : ( 1 essai sur 3
· Boîtes de branchement (regard de façade) : (1 essai sur 5
Les objectifs à atteindre seront :

· q4
pour la partie inférieure de remblai (PIR)

· q3
pour la partie supérieure de remblai (PSR)

· q2
pour les couches d’assise des chaussées et trottoirs

Le contrôle sera effectué par un Organisme Agréé
Article III.8) Dossier des ouvrages après exécution

Au fur et à mesure de l'exécution des travaux, les positions des tuyauteries posées et des ouvrages rencontrés seront soigneusement repérées par rapport à des points fixes voisins (les bordures ne sont pas considérées comme des points fixes).

L'Entrepreneur devra exécuter les plans de récolement suivant la Norme NF PO2 - 001.

Par complément à l’article 40 du CCAGT travaux, les dossiers de récolement comprennent sous la forme papier et document informatisé,(3 exemplaires papier et 2 CD)
Nota : l’établissement des plans de récolement des ouvrages exécutés sera à la charge de l’Entrepreneur, cette prestation pourra être réalisée par un géomètre expert agréé à la charge de l’entrepreneur

Ce dossier sera réalisé afin de figer la mémoire du chantier dans l’esprit de la mission normalisée à savoir :

· Constitution et remise en fin d’exécution au Maître d’Ouvrage du ‘Dossier des Ouvrages Exécutés’ comprenant :

· les plans généraux

· les plans de détail

· les profils en long

· les plans coupes élévations, notes de calcul

· les carnets de branchements

Ce document sera réalisé tel que défini précédemment conformément à l’article 6.2 du Fascicule 70, 87 du Fascicule 71.

L’échelle des plans ne pourra être supérieure à celle des plans d’exécution contenue dans le marché.

Au fur et à mesure de l’exécution des travaux, les positions des tuyauteries posées et des ouvrages rencontrés, de la nature du sol, seront soigneusement repérées par rapport à des points fixes voisins (les bordures ne sont pas considérées comme des points fixes).

Sera également reporté sur le plan, le marquage des canalisations et ouvrage tel que repris au C.C.T.U., article III 1.1.

Le plan de récolement sera rémunéré au forfait, il devra être réalisé dans sa phase première, à l’avancement des travaux, au vu du Cahier de Récolement complété journellement par l’entrepreneur.

Ce document final en plan reprendra l’ensemble des renseignements. Il sera repéré et transcrit sous format informatique DXF (compatible avec AUTOCAD/MICRO-STATION) rattaché en coordonnées et nivellement IGN par un géomètre expert agréé par le Maître d’Oeuvre.

La présentation du document final comprendra, outre les prescriptions de l’article 87 du Fascicule 71, 6, 2 du fascicule 70 du C.C.T.G., une page de garde comportant :

· le nom du Maître d’Ouvrage et du Maître d’Oeuvre

· le nom de l’entreprise, adjudicataire du marché travaux et de ces sous-traitants

· le nom de l’opération

· l’échelle

· la date d’exécution de ce document

· les références de la personne ou organisme rédacteur

Article III.9) Entretien pendant le délai de garantie

Pendant le délai d’un an à compter de la date de réception, l’entrepreneur demeurera responsable de ses ouvrages et sera tenu de les entretenir à ses frais, à moins que leur détérioration ne soit le fait d’un accident qu’il n’aurait pu prévoir, auquel cas, il devra le faire constater officiellement.

Pendant ce délai, l’entrepreneur sera tenu :

- en ce qui concerne les terrassements et la remise en état des trottoirs et chaussées, d’exécuter les travaux nécessaires pour relever les affaissements du remblai, provoquant les dégradations.

- en ce qui concerne les canalisations, de remplacer les tuyaux, coudes et en général tous raccords et appareils placés sur le parcours des canalisations ou à leur extrémité qui se briseraient, donneraient lieu à des fuites, seraient d’un fonctionnement défectueux ou permettraient de déceler un vice d’exécution et de procéder à la réfection des joints où se manifesteraient les fuites.

